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Pour diffusion immédiate  

ANNONCE D’UN INVESTISSEMENT DE PLUS DE 294M$  
POUR LES INFRASTRUCTURES RÉCRÉATIVES ET SPORTIVES DU QUÉBEC 

Montréal, 8 novembre 2019 – À l’occasion du lancement de ce nouveau programme d’aide financière, M. 
Réjean Parent, président du Réseau des unités régionales de loisir et de sport du Québec, accueille avec 
enthousiasme l’investissement gouvernemental dans les infrastructures sportives et récréatives comme 
annoncé aujourd’hui par la ministre déléguée à l’Éducation, Mme Isabelle Charest. Rappelons que ce 
programme prévoit une aide financière pouvant aller jusqu’à 20M$ par projet retenu et à la hauteur des deux 
tiers des coûts admissibles par l’aide financière des gouvernements du Québec et du Canada. 

Les URLS du Québec ont développé une grande expertise en matière d’aménagement des infrastructures 
récréatives et sportives. Lors des deux dernières années, grâce aux observations menées par les équipes 
de nos régions, ce sont plus de 2 000 parcs municipaux et scolaires d’appartenance publique qui ont été 
visités et qualifiés sur leurs aspects attrayants, accessibles et sécuritaires. Ces travaux sont soutenus par 
l’application web Parc-o-mètre, de la Coopérative d’informatisation du loisir public (Coop-ILP), qui permet de 
remettre au milieu une fiche diagnostique détaillée des enjeux et priorités. L’accompagnement des milieux 
pour l’amélioration de ces espaces publics, qui favorisent un mode de vie physiquement actif, fait désormais 
des services offerts par les URLS. « La ministre et son équipe peuvent compter sur l’expertise et la 
collaboration des URLS afin de conseiller les milieux municipaux et associatifs qui souhaitent présenter une 
demande d’aide financière dans ce programme » affirme M. Parent.  

Soulignons que plusieurs enjeux relatifs aux infrastructures récréatives et sportives existantes seront 
soutenus par ce programme, tels que la mise aux normes, la réflexion et la rénovation. Le programme prévoit 
aussi l’aménagement, l’agrandissement, la reconstruction et de nouvelles constructions afin de stimuler la 
pratique d’activités récréatives et sportives. 

 

L’organisme a comme mission de réseauter, de soutenir et de représenter les Unités régionales de 
loisir et de sport (URLS) du Québec. Les URLS exercent un rôle de mobilisation, d’expertise et 
d’accompagnement en loisir public, de gestion de projet en loisir culturel, de promotion d’un mode de vie 
physiquement actif, de soutien au développement du sport et plein air. Les URLS accomplissent des 
interventions auprès des collectivités locales, des municipalités, des établissements scolaires, des bénévoles 
et du milieu associatif. 
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